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222 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

AGENDA FIDUCIAIRE

Tàblëâu des déclarations à souscrire en Juin 1940

DATES NATURE DES DÉCLARATIONS OU FORMALITÉS SERVICE COMPÉTENT

Du Ier au 10 Versement des cotisations des assurés congédiés ou partis au mois de
mai et dépôt d'un duplicata de leur feuillet.

Service des
Assurances sociales

Du Ier au 10 Pour les entreprises occupant plus de cent assurés et ayant opté pour
le paiement mensuel des cotisations. Versement des cotisations
de mai.

Service des
Assurances sociales

Du 1" au 10 ' Pour les entreprises occupant plus de cent assurés et ayant opté pour
le paiement d'un acompte mensuel.

Paiement de cet acompte.

Service des
Assurances sociales

Du Ier au 10 Impôt sur les coupons des valeurs mobilières étrangères et de fonds
d'Etat étrangers (concerne les personnes qui font profession de
recueillir, encaisser, payer, acheter ces coupons).

Bureau
de l'Enregistrement

Du leT au 10 Taxe unique sur les charbons et sur les conserves alimentaires. Taxe à

l'abatage (1).

Recette des
Contributions

Indirectes

Du Ier au 10 Pour les loueurs de bureaux meublés :dépôtau percepteur de l'état
des locations pendant le mois précédent avec versement à l'appui
par chacun des locataires d'une somme égale à 25 p. 100 du prix
de la location.

Perception

Du Ier au 10 Versement au percepteur du lieu du domicile par les employeurs,
débi-rentiers du montant des impôts retenus au cours du mois
précédent sur les salaires, rentes ou revenus des professions non
commerciales servis à des personnes domiciliées hors de la France
ou n'y ayant pas d'installation permanente.

Perception

Du Ier au 10 Déclaration par les banques des coupons payés en mai 1940. Même
obligation pour les sociétés faisant elles-mêmes le service de leurs
titres.

Direction départementale
des Contributions

Directes

Du Ier au 10 Versement par les employeurs des retenues faites en mai au titre de la

contribution nationale extraordinaire au taux de 5 p. 100 ou
15 p. 1 00 et au titre de l'impôt sur les traitements, salaires,

pensions et rentes viagères.
Même obligation en ce qui concerne les débi-rentiers pour les

rentes servies par eux.

Perception

Du 1er au 10 Pour les Compagnies d'assurances :

Taxes d'enregistrement et de timbre pour le premier trimestre 1 940
Bureau

de l'Enregistrement

Du 10 au 15 Impôt sur les opérations de bourse (concerne les banquiers, rece¬
veurs de rentes, escompteurs, agents de change, etc...).

Bureau
de l'Enregistrement

(I) Toutefois, pour les redevables opérant dans les villes de plus de 100.000 habitants, le relevé est à fournir
dans les dix jours suivant l'expiration de chaque quinzaine pour celle écoulée.
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DATE NATURE DES DÉCLARATIONS ET FORMALITÉS SERVICE COMPÉTENT

Du Ier au 20 Versement sur état des droits de timbres exigibles à raison des quit¬
tances délivrées en mai par :

1° Les Compagnies de chemins de fer et toutes autres entreprises
concessionnaires d'un service public de transports.

2° Les Directeurs de théâtres et de tous autres établissements de
spectacles.

3° Les commerçants et industriels autorisés à payer sur états.

Bureau
de l'Enregistrement

Du 1" au 20 Versement sur bordereau de la taxe sur les intérêts des créances,
dépôts ou cautionnements et comptes courants inscrits au débit
ou au crédit pendant le trimestre précédent par : les banquiers,
sociétés de crédit et les commerçants autorisés à payer sur état
par l'Administration.

Bureau
de l'Enregistrement

Du Ier au 25 Taxe unique à la production de 9 p. 100 ou taxe sur le chiffre d'af¬
faires de 3 p. 1 00 : En ce qui concerne la taxe de 9 p. 1 00 sur le

montant des livraisons du mois précédent et en ce qui concerne la

taxe de 3 p. 100 sur le montant des encaissements ou débits, ou
paiement des acomptes provisionnels.

Recette des Contributions

Indirectes à

Paris (Bureau du
Chiffre d'Affaires).

Du 1« au 25 Taxe d'armement de 1 p. 100.
Paiement de la taxe sur les recettes du mois de mai.

Recette des Contributions

Indirectes à

Paris (Bureau du
Chiffre d'Affaires).

Du 1er au 31 Déclaration relative à la taxe sur les bénéfices non distribués pour les
sociétés dont les comptes ont été approuvés en mai.

Contrôleur des
Contributions Directes

Du Ier au 3 1 Contributions directes mises en recouvrement en mai 1940. Paie¬

ment de la mensualité exigible. Perception

Du 25 au 3 1 Impôt sur les opérations de bourse (concerne les banquiers, receveurs
de rentes, escompteurs, agents de change, etc...).

Bureau
de l'Enregistrement

Communiqué par la Société Fiduciaire de Contrôle et de Révision, 5 1 rue da la Chaussée-d'Antin, Paris-9e.
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